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J uste entre nous, Monsieur Ameur (1): 
C’est à dire juste entre votre ministère, 
entre les médias canadiens d’origine 
marocaine et entre nos associations ! 

Mourir et se payer le luxe, aux frais du 
contribuable marocain, d’un dernier voyage 
à plus de 5000 $ entre le Canada et le Ma-
roc, est un acte qui, personnellement , nous 
laisse perplexe ! 

La position du gouvernement marocain est 
compréhensible : Éviter toute surenchère et 
toute récupération, par des individus mal 
intentionnés, du malheur des familles en-
deuillées en vue d’atteindre de sombres 
objectifs politiques… Surtout quand ces 
familles sont parmi les plus démunies ! 

Mais, tout en respectant la décision de ces 
familles , quelles seraient les critères pour 
déterminer qu’un individu est démuni ou non: 
Est-ce par rapport au seuil de pauvreté du 
pays d’accueil, celui du pays d’origine ou 
celui des «harraga» (immigrants illégaux en 
Europe et ailleurs ?  

Cette question amène les suivantes: Ce 
voyage, religieusement parlant, est-il néces-
saire ? S’il est permis aux vivants de côtoyer 
et de vivre parmi d’autres ethnies, comment 
leur serait-il interdit de dormir parmi elles du 
dernier sommeil.? Alors que le corps est 
appelé à n’être plus que poussière, mélangé 
à de la poussière de la terre, alors que l’âme 
est déjà ailleurs ! 

En attendant, rien que durant la première 
semaine de ce mois d’août, deux demandes 
de rapatriement ont été déposés, à partir du 
Canada, au ministère de la communauté 
marocaine résidant à l’étranger (MCMRE) : 
L’une pour une mort naturelle et l’autre pour 
un assassinat d’un jeune homme de 28 ans. 
Le ministère a réagi comme à son habitude: 
Avec célérité; Ce qui est louable; Admirable ! 

Mais les frais de transfert des dépouilles 
pourraient commencer à peser lourd dans le 
budget du MCMRE ! Frais qui ne tarderaient 
pas à grignoter les fonds destinés aux pro-
jets concernant les vivants ! 

Il serait donc urgent de réajuster le tir et 
de trouver des alternatives pour éviter 

une saignée financière potentielle.  

En premier lieu, le MCMRE, tout en répon-
dant avec la diligence et la générosité qui lui 
sont connues aux demandes de rapatrie-
ment des corps, devrait faire suivre son ac-
tion par une enquête dissuasive afin de dé-
terminer si effectivement le défunt était dans 
une situation d’indigence, et ce, en vue de 
mettre fin aux éventuels abus. 

En second lieu, des assurances existent et 
deux actions devraient être mises de l’avant: 
L’une par les medias et les associations afin 
de sensibiliser les membres de la commu-
nauté, désireux d’être enterrés au pays d’ori-
gine, de s’en doter. L’autre action devrait 
être menée par le MCMRE en vue de créer 
un régime collectif d’assurance décès; 
Payant pour les nantis et gratuit pour les 
plus démunis. 

Soulignons qu’une banque marocaine qui a 
pignon sur rue à l’étranger offrait une assu-
rance du genre à ses clients. Mais tout por-
terait à croire que la superstition est de mise 
et que les clients croient que chevaucher sur 
un étalon noir porte malheur ! 

Bon bref ! Revenons parmi les vivants ! 

Nous avions assisté, la fin du mois de juillet 
dernier, à la clôture des universités d’été 
organisées cette année au Maroc par le 
MCMRE et ce qui nous a frappé de prime 
abord, c’est l’émerveillement devant les 
chantiers en cours au pays, des participants, 
dont certains sont nés à l’étranger et d’au-
tres n’ont plus revu le Maroc depuis des 
années ! Et plusieurs nous ont fait part de 
leur volonté juvénile soit de participer à cette 
révolution en cours soit de venir carrément 
s’installer au Pays ! 

Et du coup nous vient à l’esprit cette déci-
sion du MCMRE d’accorder 3000 bourses 
aux plus démunis parmi les étudiants MRE. 
Et une fois de plus nous nous sommes ques-
tionnées sur la pertinence et les retombées 
de ce geste pour le Maroc. 

Aussi, et ne serait-ce que pour le Canada où 
les étudiants démunis sont automatiquement 
pris en charge par ce pays, nous réitérons la 
suggestion d’accorder une aide financière 
marocaine aux étudiants désireux de faire 
des maîtrises ou des doctorats sur des thé-
matique maroco-marocaines ou maroco-
canadiennes. Les universités d’été peuvent 
aider justement à recruter les candidats ! 

Joyeux Ramadan à toutes et à tous ! 

  A. El Fouladi 

Note: 

(1) M. Mohammed Ameur est ministre, 
délégué auprès du Premier ministre 
marocain, chargé de la communauté 
marocaine résidant à l’étranger. 
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ÉCHOS  
D’un continent à l’autre... 

Juste entre nous, Monsieur Ameur ! 

L 'ancien bras droit du président 
irakien Saddam Hussein, Ta-
rek Aziz, accuse Barack Oba-
ma d'abandonner l'Irak en reti-

rant les troupes américaines dans un 
entretien publié  par le journal britanni-
que "The Guardian". L'ancien chef de la 
diplomatie irakienne critique le retrait 
prévu des forces américaines du pays, 
affirmant que les Etats-Unis et le 
Royaume-Uni ont ruiné le pays et qu'ils 
ont le devoir de s'assurer que l'Irak soit 
de nouveau sur pied avant de partir. 
Pour Aziz,  le pays est dans un plus 
mauvais état qu'avant la guerre. The 

Guardian dit avoir rencontré Tarek Aziz 
dans sa cellule de Bagdad, où il purge 
une peine de 15 années de prison pour 
son implication dans le meurtre de dizai-
nes de commerçants en 1992 et une 
autre de sept ans pour la déportation 
forcée de Kurdes dans le nord de l'Irak. Il 
s'agit de la première interview à la 
presse de l'ancien vice-Premier ministre 
irakien depuis qu'il s'est rendu aux forces 
américaines en avril 2003. 

 

Source: RCI / Presse canadienne 
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